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22. Chaque pays exportateur et chaque pays importateur s'engage à se

Considérer comme lié par toutes les décisions prises par le Conseil en vertu des
dispositions du présent Accord.

ARTicLE XIV

Le Comité Exécutif

uanby 1. Le Conseil créera un Comité Exécutif. Ce comité Exécutif sera composé
ec e trois pays exportateurs, élus chaque année par les pays exportateurs, et de

s ept pays importateurs au plus, élus chaque année par les pays importateurs.
e Conseil nommera le Président du Comité Exécutif et pourra nommer un

Viee-Président.

2. Le Comité Exécutif sera responsables devant le Conseil et fonctionnera
Us la direction générale du Conseil. Il aura tels pouvoirs et fonctions qui

nont expressément assignés par le présent Accrd, et tels autres pouvoirs et
Sonctions que le Conseil pourra lui déléguer en vertu du paragraphe 11 de
t article Xiii.

PO 3. Les pays exportateurs siégeant au Comité Exécutif auront le même
il nomnbre total de voix que les pays importateurs. Les voix des pays exportateurs

.s ront réparties entre eux, ainsi qu'ils le décideront, pourvu qu'aucun paysid e Portateur ne détiennent plus de quarante pour cent du total des voix des pays
sh xPortateurs. Les voix des pays importateurs seront réparties entre eux, ainsi

le décideront, pourvu qu'aucun pays importateur ne détienne plus de
ularante pour cent du total des voix des pays importateurs.

s v 4. Le Conseil prescrira le règlement intérieur relatif à la procédure de
c ate du Comité Exécutif, et pourra prescrire telles autres clauses qu'il jugera

e Propriées pour le règlement intérieur du Comité Exécutif. Une décision du
,prIté Exécutif devra être prise à la même majorité de voix que celle que le< Péet Accord exige du Conseil lorsque celui-ci prend une décision sur uneon semblable.

al T 6 Tout pays exportateur ou tout pays importateur qui n'est pas membre
9 A sinlité Exécutif peut participer, sans droit de vote, à la discussion de toute

8ue 1 o dont est saisi le Comité Exécutif, chaque fois que celui-ci considère
es intérêts de ce pays sont en cause.

ARTcI XV

Le Comité Consultatif des Équivalences de Prix
L e Conseil eréera un Comité Consultatif des Équivalences de Prix composé

Peprésentants de trois pays exportateurs et de trois pays importateurs.
q Le Comité donnera son avis au Conseil et au Comité Exécutif sur les

visées aux paragraphes 4, 5 et 6 de l'article VI et sur telles autres
ns que le Conseil ou le Comité Exécutif pourront lui référer. Le Président

Comité sera nommé par le Conseil.

ARIcLE XVI

Le Secrétariat
Le Conseil dispose d'un Secrétariat composé d'un Secrétaire et du person-

que Pourront nécessiter les travaux du Conseil et de ses comités.


